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C.C. Usses et Rhône : Chêne-en-Semine, Chessenaz, Clarafond sur Arcine, Eloise, Franclens, St­
Germain sur Rhône, Vanzy, Challonges, Usinens, Frangy, Contamine-Sarzin, Anglefort, Bassy, 
Clermont, Corbonod, Desingy, Droisy, Menthonnex-sous-Clermont, Seyssel Ain, Seyssel Haute­
Savoie, Chaumont, Chavannaz, Chilly, Marlioz, Minzier, Musièges,

Vu les arrêtés préfectoraux n
°

2026-CAB-BSl-076 du 10 mars 2026 portant désignation et réquisition 
de l'aire d'accueil des grands groupes de caravanes de gens du voyage pour la période estivale 2026, 
sur l'arrondissement de Saint-Julien-en-Genevois ; 

Considérant que l'aire intercommunale du SIGETA, désignée pour accueillir les grands groupes, entre 50 à 
200 caravanes, sera ouverte sur le territoire d'Annemasse agglomération conformément au schéma 
départemental en vigueur ; 

Considérant que 3 aires fixes sont également présentes sur le territoire du SIGETA sur les communes de 
Viry, Reignier-Esery et Annemasse. 

Considérant que les 76 Communes adhérentes du SI GETA ou/et leurs EPCI respectifs visés ci-dessus 
ont rempli les obligations de l'article 2 de la loi du 5 juillet 2000 ; 

Considérant par conséquent que la procédure prévue aux articles 9 et 9.1 de la loi du 5 juillet 2000, 
modifiée par les articles 27 et 28 de la loi 2007.297 du 5 mars 2007 est applicable sur le territoire des 
76 Communes adhérentes du SIGETA (ou/et leurs EPCI respectifs); 

A RRETE 

ARTICLE 1 : Le stationnement des grands groupes de 50 à 200 caravanes est réglementé sur tout le 
territoire de la Commune de Communes du Pays de Cruseilles, 

ARTICLE 2 : Les grands groupes identifiés ayant fait l'objet d'une autorisation dans le calendrier 
Préfectoral pour stationner sur l'aire intercommunale du SIG ETA, ouverte entre le 01 mai 2026 et le 15 
septembre 2026, doivent se rendre sur l'aire désignée pour l'été 2026 à ÉTREMBIÈRES. 

ARTICLE 3 L'aire intercommunale du SIGETA est ouverte au bénéfice de ses 76 Communes 
adhérentes. 

ARTICLE 4 : En conséquence, tout groupe de plus de 50 caravanes, non annoncé ou n'arrivant pas 
dans les conditions fixées par la Préfecture et le SIGETA, (calendrier, période, respect convention) ou 
stationnant en dehors de l'aire désignée située à ÉTREMBIÈRES peut se voir appliquer: 

► L'article 53 de la loi n°2003.239 du 19 mars 2003 pour la sécurité intérieure - Lo psi 1 - ( et les
articles 322.15.1. et 322.4.1. du Code Pénal en découlant) ;

► La loi du 5 mars 2007 (arrêté préfectoral de mise en demeure de quitter les lieux et expulsion
assortie du recours à la force publique si nécessaire);

► La loi du 7 novembre 2018 n°2018-957 relative à l'accueil des gens du voyage et à la lutte
contre les installations illicites.
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